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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibé-
ration du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est autorisé à 
déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi modifiant la loi modifiée du 10 mai 
1995 relative à la gestion de l’infrastructure ferroviaire.

Palais de Luxembourg, le 9 janvier 2015

 Le Ministre du Développement durable 
 et des Infrastructures,
 François BAUSCH HENRI

*

17.2.2015
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique.– Le deuxième et le troisième alinéa du paragraphe 3 de l’article 10 de la loi modifiée 
du 10 mai 1995 relative à la gestion de l’infrastructure ferroviaire sont modifiés et complétés comme 
suit:
1. Le deuxième alinéa du paragraphe 3 est complété comme suit:

„34° Ligne de Zoufftgen/frontière à Luxembourg; aménagement d’une plate-
forme multimodale à Bettembourg/Dudelange – Phase II: bâtiment 
administratif…………………………………...................………………. 39.000.000 €“

2. Le troisième alinéa du paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:
„Ces montants s’entendent hors taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Les montants repris sous 1a°, 

3°, 10°, 11°, 12° et 14° correspondent à la valeur 524,53 de l’indice semestriel des prix de la 
construction au 1er avril 2000. Ceux repris sous 1b°, 2°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 15°, 17°, 19° et 20° 
correspondent à la valeur 554,26 de cet indice au 1er octobre 2001. Celui repris sous 21° correspond 
à la valeur 563,36 de cet indice au 1er avril 2002. Celui repris sous 22° correspond à la valeur 569,61 
de cet indice au 1er octobre 2002. Les montants repris sous 9°, 24° et 25° correspondent à la valeur 
666,12 de cet indice au 1er avril 2008. Ceux repris sous 16°, 18°, 26°, 27° et 28° correspondent à 
la valeur 685,44 de cet indice au 1er octobre 2010. Ceux sous 29°, 30° et 34° correspondent à la 
valeur 725,05 de cet indice au 1er octobre 2012. Celui sous 31° correspond à la valeur 730,85 de 
cet indice au 1er avril 2013. Ceux sous 23°, 32° et 33° correspondent à la valeur 738,97 de cet indice 
au 1er octobre 2013. Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, ce 
montant est adapté semestriellement en fonction de la variation de l’indice des prix de la construction 
précité.“

*

EXPOSE DES MOTIFS

1. INTRODUCTION

Par le vote de la loi du 27 août 2013 modifiant la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion 
de l’infrastructure ferroviaire, la Chambre des Députés a donné le feu vert pour la réalisation d’une 
plate-forme multimodale sur des fonds se trouvant à cheval sur des terrains de la Commune de 
Bettembourg et de la Ville de Dudelange compris dans un triangle délimité par la gare de triage à l’est, 
la ligne ferroviaire de Bettembourg à Volmerange-les-Mines à l’ouest et l’autoroute A13 au sud. Le 
présent projet de loi englobe le bâtiment administratif et le génie technique, les infrastructures de 
sécurité et divers aménagements de la plate-forme. Il s’applique au même indice des prix de la construc-
tion que la première loi, c’est-à-dire celui de 725,05 d’octobre 2012.

*

2. VIABILISATION DU SITE

Sur le plan régional le site de la plate-forme multimodale est viabilisé par une nouvelle route de 
liaison à construire au nord et le long de l’autoroute A13 qui à l’ouest se raccorde à la route nationale 
N31 et à l’est au CR161. Cette route prend son départ sur le giratoire de l’échangeur réaménagé de 
Dudelange-Burange sur l’autoroute A13, enjambe la prédite ligne ferroviaire de Bettembourg à 
Volmerange-les-Mines par un passage supérieur, descend au niveau de la plate-forme et remonte du 
côté est jusqu’au niveau de l’autoroute pour passer sur la gare de triage par un nouveau viaduc et se 
raccorde au CR161 par un giratoire qui sert aussi d’accès au nouveau centre logistique de la WSA.

L’échangeur de Dudelange-Burange auquel se raccorde la nouvelle route de liaison s’entend comme 
accès principal vers la plate-forme multimodale, alors que les échangeurs de Dudelange-Centre sur 
l’autoroute A3 et de Hellange sur l’A13 qui rejoignent l’extrémité est de la route de liaison par le 
CR161 en traversant la zone industrielle de Riedgen respectivement par la N13 jusqu’au carrefour 
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„SEAT“ et par le CR161 en traversant le rond-point „Luxconnect“ et en longeant le site de la WSA, 
sont à considérer comme accès secondaires.

A partir des différents échangeurs autoroutiers tous ces accès au site se font de manière à ne pas 
traverser de zone d’habitation.

*

3. ACCES CARROSSABLES A LA PLATE-FORME MULTIMODALE

A partir de la route de liaison l’accès vers la plate-forme multimodale se fait par deux carrefours 
réglementés par des feux tricolores.

Le premier carrefour en venant de l’échangeur de Dudelange-Burange est l’accès principal. Il réunit 
les fonctions suivantes:

ceux se dirigeant vers l’autoroute ferroviaire, c’est-à-dire des semi-remorques, ainsi que du matériel 
de traction pour remorques;

Le deuxième carrefour en venant de l’échangeur de Dudelange-Burange est à considérer comme 
accès secondaire. Il satisfait aux fonctions suivantes:

*

4. ACCES AU BATIMENT ADMINISTRATIF

bordure de la route de liaison parallèlement à l’autoroute, et les trois blocs de bureaux sont implantés 
en direction nord-sud et s’ouvrent sur le site de la plate-forme.

La réception se trouve au rez-de-chaussée du bâtiment central (bloc B). La distribution verticale se 
fait par des ascenseurs aménagés au bloc B et la distribution horizontale par des passerelles aménagées 
à tous les étages. A l’intérieur des différents blocs, une deuxième cage d’escaliers assure la répartition 
verticale interne. Au niveau des sous-sols une communication technique est assurée par des corridors 
souterrains.

-
ments se trouvent en surélévation d’un étage (3,00 mètres) sur un remblai artificiel (rez-haut).

la réception au rez-de-chaussée du bloc B, qui se trouve en élévation d’un étage par rapport au niveau 
de la route de desserte/livraison. Les personnes à mobilité réduite peuvent rejoindre de plain-pied le 
niveau -1 du bloc B pour rejoindre la réception par un ascenseur.

*
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5. LE GENIE TECHNIQUE, LES INFRASTRUCTURES DE 
SECURITE ET AMENAGEMENTS DIVERS DE LA PLATE-

FORME MULTIMODALE

Dans ce chapitre sont regroupés les installations du génie technique, les raccordements pour l’ali-
mentation et l’assainissement du site et les équipements de sécurité à réaliser sur la plate-forme elle-
même, dont les études n’étaient pas encore avancées jusqu’au stade de l’APD lors de la présentation 
de la première loi de financement.

En détail il s’agit des équipements, infrastructures et aménagements suivants:

a. Déviation de réseaux

Dans ce poste sont regroupés un fonçage dirigé d’une conduite de l’entreprise des Postes et 
Télécommunications existante sous l’autoroute A13, sous la nouvelle voie de liaison et sous l’embran-
chement ferroviaire vers le site, d’autres déviations de conduites de télécommunication, ainsi que la 
déviation d’une conduite de drainage en provenance de la gare de triage.

b. Assainissement du site

La première loi de financement englobait l’ensemble des canalisations d’évacuation des eaux de 
surface récoltées sur les aires de manutention et de stationnement de la plate-forme. Le présent projet 
de loi comprend le système de vannes à installer dans ces tuyaux pour retenir les eaux pluviales en cas 
de pollution accidentelle. Dans cette loi sont également incluses les canalisations pour eaux usées 
jusqu’au collecteur de la STEP.

c. Alimentation du site

L’alimentation du site comprend les infrastructures nécessaires pour l’acheminement et la distribu-
tion sur le site du courant électrique moyenne et basse tension avec transformateurs, l’alimentation en 
gaz du bâtiment administratif et de l’atelier, le raccordement à l’eau potable de tous les bâtiments et 

Ce poste comprend aussi:
– l’alimentation électrique sans coupure:
 L’ensemble des installations stratégiques sur le site, tels que les postes de travail et de supervision, 

les équipements de sécurité, la téléphonie, le FUNK, les serveurs et équipements IT actifs nécessitent 
un fonctionnement sans coupure.

– l’alimentation électrique de secours:
 Une alimentation électrique de secours s’impose pour l’ensemble des installations nécessaires pour 

sonorisation, le guidage dynamique et le surpresseur incendie qui alimente les hydrants extérieurs.

d. Equipements du génie technique des bâtiments secondaires

La première loi de financement englobait la structure portante avec bureaux et parachèvement des 
bâtiments secondaires que sont les gates d’entrée et de gabarit/pesage, l’atelier mécanique et le bâtiment 
PCC (Poste Central de Commande). Le présent projet de loi comprend:
– les équipements techniques spéciaux des bâtiments précités reprenant les installations électriques 

courant faible, basse tension, les installations de ventilation, chauffage et climatisation et les instal-
lations sanitaires,

– les équipements informatiques (hard et software) des gates d’entrée avec guichets et du gate d’entrée 

– les appareils de mesurage du gabarit et les bascules du gate gabarit/pesage,
– les équipements techniques et informatiques du Poste Central de Commande et le traingate à l’entrée 

ferroviaire du site,
– la distribution data/téléphone en fibre optique reliant tous les bâtiments,
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– le réseau de surveillance des équipements techniques, du contrôle d’accès, détection intrusion, ins-
tallation de vidéo surveillance et de la gestion centralisée du contact d’alarme,

– un réseau de mise à la terre global du site interconnectant les différentes installations,
– les équipements de contrôle d’accès.

e. Plate-forme: revêtement du stockage des produits dangereux

-

aux sollicitations du poids et de la friction des pneus de ces engins et offrant une bonne rugosité per-
mettant d’exécuter les manœuvres en toute sécurité. Ce type de revêtement offre aussi des avantages 

des services de secours en cas d’incident ou d’accident.

f. Systèmes d’exploitation

Ce poste regroupe les aménagements suivants:
– la mise en place des rails de roulement des deux grues portiques,
– l’alimentation électrique des REEFER (conteneurs réfrigérés),
– l’évacuation par pompage et après passage par un déshuileur des eaux de surface de la partie amont 

des voies Modalohr hors d’atteinte gravitaire du réseau d’assainissement.

g. Sécurisation du site

La plate-forme multimodale est équipée d’une série d’infrastructures de sécurité tant pour l’exploi-
tation du site que pour le personnel y opérant. En détail il s’agit des aménagements suivants:

– L’éclairage du site
Comme le site restera opérationnel durant la nuit, il devra être éclairé sur toute la surface. Ceci vaut 

tant sur les voies de circulation et sur les aires de stationnement que sur les aires de manutentions des 
conteneurs et des semi-remorques. Un soin particulier est à apporter aux zones qui se retrouvent dans 
l’ombre des empilements de conteneurs.

– Système de sonorisation
Un système d’alarme par annonces vocales sera aménagé sur le site pour émettre des avertissements 

et pour donner des instructions spécifiques en cas d’un incident/accident sur le site susceptible de mettre 
en danger le personnel travaillant sur le site.

– Système de surveillance caméras prévu aux endroits suivants:

– Barrières
Des barrières sont prévues à toutes les entrées et sorties afin de pouvoir fermer complètement le 

site.

h. Aménagements extérieurs

Ce poste comprend les aménagements suivants:

– Une passerelle pour piétons du parking DOT vers le bâtiment du centre opérationnel de la gare de 
triage
Actuellement le personnel travaillant au centre opérationnel de la gare de triage traverse par un 

passage à niveau la voie n° 115 pour rejoindre son lieu de travail. Après la réalisation de la plate-forme 
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multimodale il faut également franchir les voies d’embranchement de cette plate-forme. Pour cette 

personnel pourra franchir par une nouvelle passerelle les voies d’embranchement et la voie n° 115 déjà 
en place.

– Le système de surveillance et de stockage des produits dangereux comprenant:

– Le câblage pour réseau WIFI et FUNK pour couvrir le site entier.

– La mise en place des hydrants et des bouches d’incendies.

*

6. LE BATIMENT ADMINISTRATIF

Le bâtiment administratif abritera les bureaux des différentes sociétés du groupe CFL Multimodal 

à quatre étages disposé en bordure de la route de liaison parallèlement à l’autoroute A13 ainsi que trois 
édifices de bureau indépendants, mais reliés entre eux par des passerelles à tous les étages et par des 
corridors souterrains au niveau du premier sous-sol. Il comprendra une cantine avec cuisine pour le 
personnel. Des surfaces de bureau supplémentaires sont prévues pour recevoir des entreprises de logis-
tique, de dédouanement ou de services liés aux activités du terminal.

de haute tension 2x65 KV de CREOS. Il s’ensuit que les travaux de construction ne peuvent démarrer 
qu’après la mise en souterrain sur un tracé de déviation d’une ligne de rechange et la mise hors service 
de la ligne aérienne existante, cette dernière étant prévue pour la fin de l’année 2014.

a. Les chiffres clés du complexe du bâtiment administratif

Le complexe du bâtiment administratif comprend trois blocs de bureaux. Une emprise est réservée 
pour l’ajout ultérieur d’un quatrième bloc.

Les blocs A et C ont chacun un rez-de-chaussée, trois étages et un sous-sol. Le bloc B a deux sous-
sols, un rez-de-chaussée et quatre étages.
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Voici les chiffres clés du projet:
Bâtiment administratif Bloc A –B – C

Les blocs A et C ont une largeur de 14,3 mètres, une longueur de 32,1 mètres et une hauteur de 
16,1 mètres.

Le bloc B a une largeur de 14,3 mètres, une longueur de 40,4 mètres et une hauteur de 22,6 mètres.

Il a une longueur de 127,5 mètres, une largeur de 15,50 mètres et une hauteur de 11,2 mètres.

b. Agencement des bâtiments

Le site de la plate-forme multimodale se présente comme une énorme surface scellée, sur laquelle 
se déroule une activité intense. Le surhaussement du bâtiment administratif crée un espace vert qui se 
détache du site. 
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Cet espace vert contraste avec le site. Il est modulé avec des talus et aménagé avec une végétation 
intensive, ainsi que par une plantation d’arbres à hautes tiges. Il sert à conférer aux occupants un espace 
de détente et d’agrément.

Pour offrir une protection efficace contre le bruit, les terrasses sont entourées par une butte de terre 
de trois mètres de hauteur. Un étang apporte un peu de fraîcheur dans l’espace autour de la cantine.

-
tée entre les deux carrefours d’accès au site.

par le carrefour secondaire sur la voie de liaison.
Les volumes et façades des bâtiments administratifs se développent à partir d’un aspect fermé côté 

autoroute (coté sud) vers un aspect complètement ouvert côté terminal (côté nord). Les espaces sociaux 
(cantine, salles de réunion) sont placés au rez-haut à trois mètres au-dessus du terminal intermodal. 
Ceci a un double avantage: les bureaux au rez-de-chaussée des bâtiments sont ainsi protégés de la vue 
et des nuisances des activités sur la plate-forme attenante. Les livraisons peuvent se faire directement 
au niveau des sous-sols. Un petit parvis permet aux camionnettes de se garer pendant le temps de la 
livraison. Il y a des entrées séparées pour les livraisons de la cuisine et des bureaux. La collecte des 
immondices se fait aussi à partir de cette voie de livraison.

L’agencement des volumes se fait par un jeu: glissement, relèvement et angulation donnant un aspect 
dynamique à l’ensemble des blocs tout en ouvrant le bâtiment vers le site.

Le bâtiment du milieu (bloc B) figure comme bloc central et est équipé de la réception par laquelle 

montant à l’étage. Les personnes à mobilité réduite peuvent accéder de plain-pied au sous-sol et remon-
ter à la réception par un ascenseur. La répartition verticale se fait par des ascenseurs et la distribution 
horizontale entre les trois bâtiments par des passerelles installées du côté des façades sud.

Au niveau des sous-sols des corridors souterrains assurent la liaison technique entre les différents 
blocs.

Le bâtiment C est équipé au rez-de-chaussée d’une réception séparée réservée au locataire, réception 
que l’on peut atteindre par un escalier extérieur débouchant sur la voie de desserte.

La cantine avec sa cuisine se trouve au rez-de-chaussée du bloc A. Le restaurant est entouré d’une 
terrasse où durant la bonne saison on peut prendre son repas à l’extérieur. Un modelé de terrain assure 
l’intimité de cette terrasse.

Les vestiaires avec locaux sanitaires se trouvent dans le sous-sol du bloc C. Un accès souterrain fait 
la connexion avec le site de la plate-forme et débouche sur l’arrêt de bus d’une navette interne qui 
conduit les travailleurs à leur lieu de travail.

Le bloc B a un rez-de-chaussée et quatre étages et est équipé de deux sous-sols. Les blocs A et C 
ont un rez-de-chaussée et trois étages et ont un seul sous-sol.

Le périmètre des bâtiments permet la réalisation d’une extension ultérieure par un bloc D en fonction 
du développement des activités administratives et commerciales. Le financement du bloc D n’est pas 
couvert par le présent projet de loi.

provisoire d’environ 50 emplacements.

c. Les interfaces d’accès

de distribution. Ainsi, les surfaces de circulation ont pu être réduites à un minimum. Le couloir de 

-
nistratif. Le niveau rez-bas est réservé aux visiteurs et personnes à mobilité réduite. Les personnes qui 



9

L’accès principal du bâtiment administratif se fait par le bâtiment B. Le bâtiment étant élevé sur un 
talus, les visiteurs accèdent via des escaliers au niveau de la réception. Pour les personnes à mobilité 
réduite un accès se fait de plain-pied au niveau de la plate-forme (altimétrie: 279,30). L’espace réception 
est conçu de façon accueillante et représentative. 

Le rez-haut du bloc C abrite des bureaux et les guichets du locataire avec un accès séparé pour leurs 
clients. Des emplacements de stationnement (20 places) sont installés en face de l’entrée des services 
de la douane. L’accès piéton se fait par les escaliers du bâtiment B. 

Pour accéder au terminal à partir des vestiaires une liaison piétonne à travers un tunnel est aménagée. 
Du côté terminal une navette relie les postes de travail avec les vestiaires.

Les pompiers interviennent sur la façade ouest du bloc A et sur les façades se faisant face des 
blocs B et C. Pour permettre un accès aux engins d’intervention un chemin en pelouse macadamisée 
sera aménagé. Les services n’envisagent pas d’intervenir par le couloir de distribution entre le bâtiment 

d. Conditions géotechniques

Le complexe des bâtiments administratifs se trouve à cheval sur les sols alluvionnaires de la vallée 
du cours actuel de la Didelengerbaach et dans les sols de la formation des schistes bitumeux réputés 
pour leur pouvoir de gonflement, particulièrement sous les bâtiments chauffés.

L’ancien cours de la rivière, prévu d’être remblayé par les grosses pierres enveloppées de géotextiles 
pour drainer les eaux de ruissellement coulant vers ce thalweg au sud de l’autoroute pour se diriger 
vers l’exutoire naturel, sera dévié autour de l’assise du complexe des bâtiments.

L’ensemble des bâtiments sera placé sur des fondations filantes et un radier ancrés sur les pieux 
forés descendant entre six et onze mètres dans les sols porteurs. Les sols in situ seront recouverts d’une 
toile imperméable à l’eau.

e. Le parking aérien couvert (bloc E)

cette technique a l’avantage de pouvoir renoncer à tout poteau vertical à l’intérieur, gênant les manœuvres 
de stationnement, grâce à une poutre acier mixte de haute résistance portant de poteau de façade à 

sont en prédalles.

construction ultérieure du quatrième bâtiment de bureaux (bloc D) sur l’emprise réservée du côté 
est. Le calcul statique tient compte de cette extension et la dalle supérieure servant de toiture a une 
structure identique aux dalles intermédiaires, ce qui facilite la réalisation d’une extension ultérieure 
éventuelle.

Le bâtiment proprement dit hors rampes a une longueur de 90 mètres, une largeur de 15,50 mètres 
et une hauteur hors tout de 11,20 mètres. Le niveau du rez-de-chaussée a une capacité de 58 emplace-
ments et chacun des autres niveaux de 64 emplacements, soit une capacité totale de 250 emplacements. 

et d’une sortie. Au niveau inférieur se trouvent les emplacements pour visiteurs et deux emplacements 
pour personnes à mobilité réduite, tout comme la sortie pour piétons en direction de la réception du 
bloc B.

l’autre à droite de la sortie pour piétons vers le bâtiment B. Les deux cages d’escaliers sont intégrées 
dans le bâtiment. Au rez-de-chaussée des portes s’ouvrent aussi à l’extérieur sur le trottoir longeant la 
route de liaison.

ouest est montante et celle du côté est est descendante.
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La hauteur libre de circulation de chaque étage est de 2,22 mètres. Les dalles sont en béton à deux 
versants avec une évacuation des eaux vers l’extérieur. Cette pente est directement réalisée grâce à 
une contreflèche dans les poutres mixtes. Le revêtement d’usure est soit en asphalte coulé, soit en 
époxy.

métalliques à mi-hauteur. La façade côté autoroute sera recouverte d’une plantation de verdure 
grimpante. 

f. La structure portante et agencement des plateaux 
des bâtiments administratifs

Pour assurer une réalisation rapide des bâtiments, une construction mixte acier-béton a été retenue 
pour la superstructure des niveaux hors sol. La rigidité de la construction est obtenue par la réalisation 
en béton de certains voiles du côté sud ainsi que par les cages d’escaliers. Une construction de ce type 
s’adapte parfaitement à la géométrie et la trame proposée pour le projet. La réalisation de plateaux de 
bureaux sans appui intermédiaire est dès lors possible, ce qui assure une grande flexibilité pour l’amé-
nagement. Les dalles sont réalisées avec des bacs métalliques collaborant. La dalle de toiture est quant 
à elle réalisée en panneaux sandwich portant sur des profilés métalliques. Ce système permet une 
meilleure étanchéité à l’air et réduit ainsi les ponts thermiques. 

Les sous-sols sont réalisés en béton armé, sous forme de dalles champignons avec des fondations 
filantes et un radier sur pieux forés ancrés dans les sols porteurs.

Le bloc B possède un porte-à-faux d’une longueur d’environ 6,90 mètres réalisé à l’aide de treillis 
métalliques intégrés dans les allèges aux étages 1 et 3.

Les panneaux d’allège en béton léger préfabriqué apportent de l’inertie thermique au bâtiment et 
participent à l’isolation thermique et à la protection feu entre étages.

Du côté nord se trouvent idéalement des salles de conférences respectivement de grands bureaux 
paysagers avec les petits balcons qui s’ouvrent sur le site. Les locaux de reprographie sont localisés 
au milieu des plateaux près des escaliers de secours. Les gaines techniques de distribution entourent 
les circulations verticales. Les pièces localisées contre le pignon sud du bâtiment administratif accueillent 

archives.
Les noyaux de circulations verticales et les installations sanitaires se localisent sur le front sud du 

bâtiment. 
Les couloirs de circulation reliant les blocs A et B, ainsi que B et C sont vitrés côté nord. Ils ne font 

pas partie de l’enveloppe thermique. Ils sont complètement désolidarisés de la structure des bâtiments; 
les poteaux sont doublés en façade. Ces passerelles sont aussi réalisées en structure métallique et 
planchers collaborants.

La protection au feu des bâtiments sera réalisée par flocage (projection cellulosique) sur tous les 
éléments métalliques.

g. Le concept de sécurité

Les voies d’évacuation verticales sont agencées de façon à ce que deux sorties de secours se situent 
au maximum à une distance de 60 mètres. Pour les bureaux en cul de sac aux têtes des bâtiments les 
distances vers les sorties de secours ne dépassent pas quinze mètres.

Les plateaux de bureaux combinés constituent des compartiments de 400 m². Le niveau de référence 
de l’évacuation des personnes se situe sur la plate-forme.

Les escaliers de secours des étages aboutissent à ce niveau rez-haut. 
Pour l’intervention en cas d’incendie, les services d’incendie disposent d’un accès à chacune des 

façades des différents blocs. L’évacuation des gens se fera par les escaliers de secours. Le désenfumage 
des cages d’escalier est assuré par une mise en surpression. De cette façon les sas de sécurité vers les 
escaliers ne sont pas requis. Le bâtiment administratif sera équipé des Robinets d’Incendie Armés (RIA) 
pour la première intervention par les occupants ainsi que de colonnes sèches pour les services 
d’incendie.
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sera pas équipé de RIA, mais disposera de colonnes sèches et d’extincteurs pour la première 
intervention.

Le présent projet tombe sous les prescriptions de l’Inspection du Travail et des Mines.

h. Le concept énergétique

Le projet répond aux exigences pour l’établissement du certificat de performance énergétique d’un 
bâtiment fonctionnel B-B.
– B: classe de performance énergétique 
– B: classe d’isolation thermique

Pour parvenir à ce label, les éléments suivants ont été développés:
– Isolation de l’enveloppe très performante.
– Protection solaire à commande automatique sur la majorité des fenêtres, exceptée sur la façade nord.
– Pose de stores anti-éblouissement intérieurs partout.
– Etanchéité à l’air suivant critère des bâtiments passifs: 0,9 m3 (hm2)
– Eclairage artificiel performant, ballast électronique, lampes fluorescentes avec efficacité lumineuse 

de 90 lm/W, éclairage direct.
– Système de contrôle d’éclairage avec détecteurs de présence.
– Production d’énergie thermique par chaudière à gaz à condensation.
– Distribution d’énergie thermique dans le volume chauffé à l’exception des deux tunnels de liaison 

ou l’isolation des tuyauteries sera renforcée.
– Emission de chauffage, choix d’appareils travaillant à basse température, faux-plafond chauffant, 

ventilo convecteur, chauffage par sol.
– Production d’eau chaude sanitaire centralisée à partir des chaudières à gaz à condensation, à l’excep-

tion des consommateurs se trouvant trop loin de la production tels que les locaux des femmes de 

– Utilisation de groupes de ventilation avec une récupération de chaleur à haut rendement inclus la 
zone cuisine.

– Production de froid avec compresseur à piston/scroll et tour de refroidissement hybride permettant 
le fonctionnement à mi-saison en free-cooling.

i. Les techniques spéciales

Dans ce chapitre sont regroupées les techniques spéciales du bâtiment:

– Les installations électriques
Les installations électriques sont dimensionnées pour les trois blocs A, B et C, les blocs A et B étant 

conçus pour un seul occupant tandis que le bloc C a un caractère multi-occupant. Le poste de trans-
formation du bâtiment administratif alimentera également le photogate, le gate d’entrée et une partie 
des équipements du site. Les principales installations électriques sont:

Les bâtiments sont alimentés en énergie électrique moyenne tension au travers d’un poste de trans-

En cas de panne du réseau électrique normal du distributeur local, les installations techniques de sécu-
rité et de confort seront alimentées en énergie électrique de secours.

En cas de panne du réseau électrique normal du distributeur local, une alimentation sans coupure 
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La prise de terre et les liaisons équipotentielles sont prévues dans les fondations, dans les locaux 
techniques, pour les faux-planchers et faux-plafonds, et pour les tableaux électriques.

Ces installations comprennent la mise en œuvre d’une installation paratonnerre du type „cage de 
Faraday“, à intégrer dans le concept des façades et le raccordement des façades à la prise de terre et 
une protection contre les impacts directs de foudres des cabanons en toiture, des modules para-surten-
sion dans tous les tableaux électriques de distribution et dans toutes les centrales courant faible.

Tous les câbles utilisés sont exempts de produits halogénés.
Les câbles qui alimentent des installations de sécurité présentent une tenue au feu permettant une 

continuité de fonctionnement pendant 90 minutes.

Le système de commande de l’éclairage sera du type EIB-BUS/DALI pour assurer un maximum de 
flexibilité à l’utilisation et lors des aménagements.

Le système de commande des protections solaires extérieures sera combiné au système EIB-BUS 
utilisé pour la commande de l’éclairage. Les commandes se font de manière automatique.

Les niveaux d’éclairement moyen à atteindre dans les différents locaux sont réglés en fonction du 
type d’activité pratiquée dans le local (suivant la norme EN12464-1).

L’éclairage de sécurité est assuré à l’aide de blocs autonomes à LED avec batterie incorporée dans 
les zones sous-sols et hors sols. Des pictogrammes normalisés seront placés sur les luminaires pour le 
balisage des voies d’issues. Dans les zones à risques particuliers (cuisine), les luminaires de l’éclairage 
normal seront équipés de modules batteries.

L’ensemble des locaux est équipé d’une installation de détection incendie automatique.

est assurée par un lecteur de badges du type proximité ou vidéoparlophone. La sortie est assurée auto-
matiquement par des boucles d’induction posées dans le sol.

Des portiers vidéoparlophones, avec caméra incorporée, sont situés aux accès principaux, comme à 

de chaque cage d’escaliers et dans la zone de livraison.

Un système informatisé avec logiciel spécifique assure les fonctions d’exploitation et de surveillance 
pour l’ensemble des différents systèmes tels que la vidéosurveillance, la détection intrusion et les 
contrôles d’accès.
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Les trois bâtiments sont interconnectés entre eux en boucle via fibre optique. Un réseau informatique 
structuré sert de support pour les signaux data et voix à la fois (câble cuivre). Un réseau fibre 

Les données de base prises en considération sont:
Conditions extérieures:
Hiver: -12°C 80% HR
Eté:  32°C 40% HR

Conditions ambiantes pour les bureaux et salles de réunion:
Hiver:  20°C/min. 40% HR 
Eté: 

Un contrôle d’humidité individuel par local n’est pas prévu.

Le chauffage des différents locaux se fait par un des systèmes suivants: radiateurs, ventilo-convec-
teurs ou chauffage de surface (sol, plafond).

a) Ventilation rafraîchie
Les groupes de ventilation sont équipés avec des clapets étanches qui se ferment en cas d’arrêt. Les 

machines seront mises en arrêt en cas d’alarme incendie.
Débit total prévu: 22.000 m3/h
L’air est pulsé dans les locaux au travers de diffuseurs à fente et est repris en plénum dans les faux 

plafonds du couloir. Le passage de l’air repris de l’ambiance vers les faux plafonds se fait au travers 
de joints creux réalisés dans les faux plafonds.

b) Rafraîchissement
Le rafraîchissement des bureaux et salles de réunion est assuré par un plafond actif réversible (chaud/

froid) réparti uniformément dans chaque zone.
Pour le premier régime, l’utilisation des tours de refroidissement en mode „free-chilling“ permet de 

climatiser les locaux sans pour autant utiliser la machine frigorifique, lorsque les conditions extérieures 
le permettent.

a) Surpression des cages d’escalier
La configuration des cages d’escalier ne permet pas la réalisation de sas. De ce fait, l’Inspection du 

Travail et des Mines demande à ce qu’une surpression des cages d’escalier soit activée lors d’un 
incendie.

b) Locaux archives
Les locaux archives sont ventilés par l’air repris des bureaux avant récupération d’énergie, mais ne 

sont pas chauffés.

c) Locaux électriques
Des ventilations spécifiques sont mises en œuvre sur base des dégagements calorifiques à évacuer 

des équipements.
Des sondes de température locales commandent la mise en service des différentes installations de 

ventilation.
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Le local „Server“ est conditionné avec deux armoires de climatisation d’une puissance unitaire 

En cas de problème sur cette production de base une des armoires est équipée d’un évaporateur 
direct relié à un condenseur séparé se trouvant dans la cour anglaise.

Le fonctionnement de ces armoires permet de garantir une température de 24°C.

Pour répondre aux besoins spécifiques de cette zone il est prévu de mettre en place un groupe de 
traitement d’air.

Débit prévu: 5.500 m3/h

Pour répondre aux besoins spécifiques de cette zone il est prévu de mettre en place un groupe de 
traitement d’air.

Le groupe de ventilation fonctionne avec un débit d’air soufflé de 10.000 m3/h (fonctionnement à 
100% d’air neuf).

Pour répondre aux besoins spécifiques de cette zone il est prévu de mettre en place un groupe de 
traitement d’air.

Le groupe de ventilation fonctionne avec un débit d’air soufflé de 12.000 m3/h (fonctionnement à 
100% d’air neuf).

La mise en place d’un circuit de distribution d’eau glacée indépendant permettra la réalisation du 

de certaines zones qui auront des charges internes conséquentes.

La régulation est du type numérique direct (DDC) modulaire et évolutive. L’exploitation du système 
se fait de manière autonome. L’ensemble des informations venant des différents organes de réglage est 
centralisé par bâtiment afin de permettre une gestion optimale des installations techniques.

La température de chaque zone est contrôlée individuellement.

Afin d’assurer la sécurité de l’informatique, la capacité totale de refroidissement sera séparée en 
deux machines frigorifiques. Ainsi, en cas de panne d’une des machines, un approvisionnement mini-
mal sera garanti par l’autre machine. Le régime de température des machines a été choisi de sorte que 
l’une produise de l’eau glacée à une température de 14-18°C, afin d’atteindre un haut rendement; la 

l’eau glacée à une température de 7-13°C, afin d’avoir la possibilité de déshumidifier l’air en été.

Etant donné la présence de gaz à proximité et la possibilité de raccordement, ainsi que pour des 
raisons de fiabilité, l’installation d’une production d’énergie alimentée au gaz a été retenue. Elle est 
réalisée au moyen de chaudières à condensation commandées en cascade de façon à permettre une 
adaptation de la puissance optimale et une redondance.

– Les installations sanitaires:

L’ensemble des eaux pluviales est récolté à l’extérieur du bâtiment par deux chéneaux posés de 
chaque côté des bâtiments. Une récupération d’eau pluviale est prévue dans un réservoir extérieur 
enterré pour réalimenter l’ensemble des consommateurs demandant une eau de moins bonne qualité 
tel que les WC, les urinoirs, l’arrosage des surfaces vertes.
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L’évacuation de l’ensemble des eaux usées du bâtiment est réalisée par le collecteur extérieur se 
trouvant au sud du bâtiment dans la conduite STEP DN 1000 dévié.

d’être rejeté vers le réseau eau usée.
L’ensemble des eaux de rejet de la cuisine est traité par un séparateur de graisse avant d’être rejeté 

dans le réseau eau usée.

Le bâtiment administratif est alimenté par une conduite principale eau froide, en DN 150.
Sur cette conduite est prévu un départ vers le surpresseur incendie, le bâtiment PCC et les 

bâtiments A, B et C.
Un compteur général sur l’entrée eau froide est posé par la commune.
Des sous-compteurs par utilisateur sont prévus de la façon suivante: cuisine, adoucisseur, bâtiment 

bloc A, bloc B et bloc C par étage.

L’eau froide générale est traitée avec une préfiltration 200 μm et ensuite un filtre fin 80 μm. Vu la 
pression disponible au point de raccordement du réseau de la commune de 5,5 bars, un surpresseur 
pour l’eau froide n’est pas nécessaire.

L’ensemble de l’eau chaude est traité par une station d’adoucissement afin de garantir au maximum 
une dureté de 7° dH.

L’ensemble de la cuisine et des vestiaires est alimenté avec de l’eau chaude.

L’ensemble des bâtiments est protégé par des RIA, des extincteurs et des colonnes sèches dans les 

escaliers.
Le réseau de distribution est alimenté par un surpresseur via une bâche de déconnexion, ce qui 

permet d’éviter une contamination rétrograde du réseau eau potable.
Ce surpresseur alimente un départ pour les hydrants extérieurs avec un débit de 216 m3/h et un 

départ pour les armoires incendie du bâtiment administratif.

L’ensemble des appareils sanitaires, nombre et emplacement, est planifié suivant les normes ITM:
– WC suspendu avec bloc de montage, inclus réservoir de chasse et plaque de commande chromée.
– Lavabo raccordé uniquement avec de l’eau froide.
– Déversoir en tôle émaillée d’une dimension de 50 x 30 cm, pour locaux nettoyage, inclus préparateur 

d’eau chaude à accumulation (5L), mélangeur et grille porte sceau.
– Urinoir applique, à action siphonnique, siphon incorporé, entrée et sortie d’eau cachées, inclus 

robinet poussoir à encastrer et plaque de révision chromée.
– Douches pour les vestiaires personnel CFL et personnel cuisine.

Le programme est le suivant:
Une cuisine de préparation avec restaurant pour une capacité de 420 repas en trois services est 

planifié dans le bâtiment A au premier sous-sol et au rez-de-chaussée et un local de préparation au 
quatrième niveau du bâtiment B.

Les surfaces dédiées à ces activités sont réparties de la façon suivante:

prévus au sous-sol.
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La cuisine de préparation de plats chauds et froids, la laverie et le self-service sont prévus au 
rez-de-chaussée.

Un monte-charge dédié uniquement au transfert des marchandises de la cuisine est prévu entre le 
sous-sol 1 et le rez-de-chaussée du bâtiment A.

j. Les finitions intérieures

Les salles de réunion, l’entrée, les bureaux et les locaux annexes sont tous équipés avec un faux 
plancher en plaques anhydrides d’une dimension de 60x60 centimètres (technique/câblage). Les fini-
tions envisagées sont le lino, le caoutchouc, le carrelage et le parquet.

Pour les salles de réunion, la grande salle de conseil, la réception, et les salles de formation, les 
plafonds sont revêtus de bâches tendues. La climatisation-ventilation se fait par des appareils indivi-
duels, type ventilo convecteur, encastrés dans le sol respectivement intégrés dans les allèges.

Bureaux standards
Les cloisons de partitionnement entre bureaux et les couloirs sont opaques et fixes. Les portes sont 

vitrées et apportent un éclairage naturel au couloir.
Les bureaux sont équipés de faux plafonds refroidissants/chauffants, type plâtre perforé avec amé-

lioration acoustique. L’aspiration de l’air se fait par le couloir central à travers des grilles à rupture 
acoustique incorporées dans les cloisons.

L’amenée de l’air frais se fait par le plafond en bordure de la façade extérieure. Toutes les gaines 
et tuyauteries sont cachées dans les faux plafonds.

Du linoléum est prévu comme revêtement du sol des bureaux standards.
Les faux plafonds des couloirs sont réalisés en panneaux métalliques amovibles. Ceci permet d’accé-

der aux vannes de réglages et d’entretien.

Bureaux de direction
Les cloisons de partitionnement entre bureaux sont opaques et fixes.
Les cloisons vers le couloir sont vitrées.
Les bureaux sont équipés de faux plafonds refroidissants/chauffants, type panneaux métalliques avec 

amélioration acoustique. L’aspiration de l’air se fait par le couloir central à travers des grilles à rupture 
acoustique incorporées dans les cloisons. Le rejet d’air frais se fait par le plafond en bordure de la 
façade extérieure. Toutes les gaines et tuyauteries sont cachées dans les faux plafonds. 

Du parquet en bambou huilé est prévu comme revêtement du sol des bureaux de direction. Le 
bambou est un matériel très dur et résistant à faible empreinte CO2.

Les faux plafonds des couloirs sont réalisés en panneaux métalliques amovibles. Ceci permet d’accé-
der aux vannes de réglages et d’entretien.

Salles de réunions
Les huit salles de réunions du quatrième étage bloc B offrent une grande flexibilité. Une grande 

salle de réunion pour 26 personnes est aménagée du côté nord. Sur le reste du plateau sont aménagés 
7 salles à 10 personnes. Six de ces salles peuvent être agrandies par déplacement des cloisons 
mobiles. Toutes les salles de réunion ont des équipements multimédia (projecteur ou écran grand 
format).

Des stores intérieurs permettent l’occultation des salles pour besoins de projection. La grande salle 
est équipée pour accueillir des réunions de conseil. Les installations audiovisuelles sont intégrées dans 
le mobilier. Chaque place est éclairée individuellement pour permettre la lecture au moment de pré-
sentation avec projecteur.

Une restauration individuelle de ces salles de réunion est prévue. Une salle de préparation pour le 
dressage des plats est prévue adjacente aux salles de réunion.
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Zones de circulation
Pour les zones à forte circulation, comme la réception, le lobby, les accès secondaires un carrelage 

grand format est prévu.

Le restaurant sera du type libre-service „free-flow“. Des îlots de préparation de repas à la minute 
sont répartis dans l’espace restaurant. L’aménagement du restaurant se fera selon un „thème“ qui reste 
à être défini.

Le revêtement du sol est en caoutchouc. La première phase prévoit un nombre de 112 places assises. 
Lors de la réalisation du quatrième bâtiment, une extension du restaurant est prévue.

k. Les façades

La structure du bâtiment administratif sera réalisée en acier. Pour le traitement des façades un sys-
tème de revêtement capable de gérer des déformations a été choisi. Les façades en tôle métallique pliée 
confèrent au bâtiment une expression de container.

Les fenêtres sont du type triple vitrage. Pour des besoins d’entretien, les châssis sont ouvrants par 
demi-trame. 

Les façades nord des trois bâtiments sont vitrées sur toute la hauteur et permettent une vue sur le 
site. Le choix des châssis et du vitrage aura une atténuation acoustique de 44dB. L’accès aux balcons 
est réduit au minimum. Les balcons sont réalisés en bois et les garde-corps sont exécutés en maille 
métallique.

Les pignons sud, qui font face à l’autoroute, sont opaques et uniquement revêtus avec une couche 
de toile de parepluie colorié. 

La proportion des surfaces ouvertes et fermées du bâtiment est équivalente (50% – 50%).
La protection solaire se fait par des stores motorisés à lamelles horizontales. 

l. Les ascenseurs et le monte-charge

Le bâtiment central (bloc B) est équipé d’une batterie de trois ascenseurs de personnes de charge 
nominale fonctionnant en triplex.

Le 
entre la zone de livraison (-1) et la cuisine se trouvant dans le bâtiment A.

m. Le programme de construction

Chaque bloc dispose d’une cage d’escalier propre pour la distribution verticale interne. Dans le 
bâtiment central (bloc B) se trouve une cage d’escalier commune ainsi qu’un bloc de trois ascenseurs 
pour la distribution verticale. La distribution horizontale se fait par les passerelles reliant à tous les 
étages le bloc central B aux blocs latéraux A et C.
– Le bloc A.
 Rez-de-chaussée: Cantine et cuisine
 une cantine à 112 places assises avec terrasse extérieure, un self-service, une cuisine permettant la 

préparation de plats froids et chauds et les locaux annexes.

 1er étage:
 Des bureaux modulables à 1, 2, 4 ou 6 personnes ou open space, dont deux bureaux avec balcon et 

vue sur le site et un espace de reproduction et des installations sanitaires.

 2ème étage:
 Des bureaux modulables à 1, 2, 4 ou 6 personnes ou open space, dont trois bureaux avec balcon et 

vue sur le site et un espace de reproduction et des installations sanitaires.
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 3ème étage: Service financier
 Des bureaux modulables à 1, 2, 4 ou 6 personnes ou open space, dont deux bureaux à 5 et 6 per-

sonnes d’environ 40 m2

installations sanitaires.
– Le bloc B bâtiment central
 Rez-de-chaussée:
 La réception centrale avec blocs d’ascenseurs, locaux sanitaires, deux salles de formation de 52 m2 

séparées par une cloison mobile, une salle polyvalente de 50 m2, ainsi que des locaux sanitaires 
pour hommes et pour femmes d’une superficie totale de 30 m2.

 1er étage:
 Des bureaux modulables à 1, 2, 4 ou 6 personnes ou open space, dont trois bureaux avec balcon et 

vue sur le site et un espace de reproduction et des installations sanitaires y compris pour personnes 
à mobilité réduite et un local d’archivage.

 2ème étage: 
 Des bureaux modulables à 1, 2, 4 ou 6 personnes ou open space, dont trois bureaux avec balcon et 

vue sur le site et un espace de reproduction et des installations sanitaires y compris pour personnes 
à mobilité réduite et un local d’archivage.

 3ème étage:
 Deux bureaux de la direction générale avec balcon et vue sur le site d’environ 40 m2 de surface et 

des bureaux modulables à 1, 2, 4 ou 6 personnes ou open space pour les services, un espace de 

 4ème étage: centre de conférence
 Une salle de conférence de 90 m2 avec balcon et vue sur le site, une salle de conférence de 46 m2, 

cinq salles de conférence de 30 m2 et une salle de conférence de 25 m2. Plusieurs de ces salles de 
conférence sont équipées de cloisons mobiles permettant de faire de deux salles adjacentes une 
grande salle de conférence. Se trouve également à cet étage un espace d’accueil/réception, des 

femmes.
– Le bloc C.
 Rez-de-chaussée:
 Des bureaux modulables à 1, 2, 4 ou 6 personnes ou open space, dont deux bureaux avec balcon et 

deux bureaux pour la réception de la Douane et vue sur le site et un espace de reproduction et des 
installations sanitaires.

 1er étage: étage entier à louer à la Douane
 Des bureaux modulables à 1, 2, 4 ou 6 personnes ou open space, dont deux bureaux avec balcon et 

vue sur le site et un espace de reproduction et des installations sanitaires.

 2ème étage:
 Des bureaux modulables à 1, 2, 4 ou 6 personnes ou open space, dont trois bureaux avec balcon et 

pour serveurs.

 3ème étage: service commercial
 Des bureaux modulables à 1, 2, 4 ou 6 personnes ou open space, dont deux bureaux à 5 et 6 per-

sonnes de ca 40 m2

et des installations sanitaires.

*
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7. LE VOLET FINANCIER

Le financement du projet de la nouvelle plate-forme multimodale fera l’objet de trois lois de finan-
cement successives:

La première loi comprend tous les travaux préparatoires y compris l’ensemble des terrassements, 
des soutènements et de la stabilisation et de protections des sous-sols ainsi que les infrastructures fixes 
de l’autoroute ferroviaire et du terminal pour transports combinés. Cette loi du 27 août 2013 modifiant 
la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de l’infrastructure ferroviaire a une enveloppe 
financière de 182.000.000.– €.

Le présent projet de loi englobe les équipements techniques de la plate-forme multimodale ainsi que 
le bâtiment administratif. Il est estimé à un montant de 39.000.000 euros, prix de construction d’octobre 
2012 (725,05).

La troisième partie qui devra aussi faire l’objet d’un projet de loi prévoit en cas d’insuffisance en 
-

neurs sur six étages équipée d’une logistique permettant par ailleurs la récupération d’un conteneur 
sans déplacement d’autres conteneurs. Son montant est évalué au niveau d’avant-projet sommaire 
(APS) à 30.000.000 euros. Ce projet de loi sera probablement déposé quelques années après la mise 
en service du terminal. La date de dépôt sera fonction de l’évolution du trafic sur les futurs 
terminaux.

*

COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE

Conformément à la pratique antérieure de regrouper dans un relevé l’ensemble de tous les projets 
ferroviaires de grande envergure, il est proposé de modifier le paragraphe 3 de l’article 10 de la loi 
modifiée du 10 mai 1995 précitée par l’ajout du projet relatif à l’aménagement d’une plate-forme 
multimodale à Bettembourg/Dudelange – Phase II: bâtiment administratif (nouveau projet n° 34).

En vue de pouvoir mettre en compte les hausses légales, il y a en outre lieu de faire correspondre 
le montant de l’enveloppe financière précitée à la valeur de l’indice semestriel des prix à la construction, 
soit la valeur de 725,05 de l’indice du 1er octobre 2012.

Il convient d’inscrire cette précision au troisième alinéa du paragraphe 3 dudit article 10.
L’évaluation financière du projet n° 34 se situe au coût de 39.000.000 euros au niveau de l’indice 

des prix à la construction valable au 1er octobre 2012 (indice 725,05).

*

PLANS
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FICHE FINANCIERE

Le projet de loi sous examen prévoit l’autorisation par le législateur, conformément à l’article 99 
de la Constitution, d’un nouveau projet d’investissement 34°, qui se présente comme suit:

34° Aménagement d’une plate-forme multimodale à Bettembourg/Dudelange 
– Phase II: bâtiment administratif 39.000.000 €

Le projet de loi sous examen prévoit l’autorisation par le législateur, conformément à l’article 99 
de la Constitution, de la modernisation et du renouvellement des installations fixes (ajout d’un projet).

Le coût de l’avant-projet détaillé se chiffre à 39.000.000,00 € et se subdivise comme suit:

                                                                                                                           Montants hors TVA indiqués en €:

Corps de métier
Coûts estimés 
indice 725,05 
octobre 2012

A Génie technique, infrastructures de sécurité et divers aménagements 16.756.384 €
B 2.583.055 €
C Bâtiment administratif 16.997.973 €
D 623.504 €
E Pour arrondir 2.039.084 €

TOTAL GENERAL 39.000.000 €

Les montants indiqués s’entendent hors taxes sur la valeur ajoutée (TVA) et correspondent à la valeur 
725,05 de l’indice semestriel des prix de la construction au 1er octobre 2012.

*

AVIS DE LA COMMISSION D’ANALYSE DES PROJETS 
D’INFRASTRUCTURE FERROVIAIRE

(10.11.2014)

La réalisation de la plate-forme multimodale sous rubrique se fait en plusieurs phases. Les deux 
premières phases doivent être achevées à la fin de l’exercice 2015 pour que le projet luxembourgeois 
soit le premier projet de ce genre dans la Grande Région.

Ce dossier constitue la deuxième phase du projet. La première phase a compris les travaux prépa-
ratoires et la réalisation de la première partie de la plate-forme multimodale proprement dite, tandis 

administratifs.
*

1. LE GENIE TECHNIQUE

Ce poste comprend dans un premier lieu la déviation des réseaux, notamment la déviation de diffé-
rentes conduites de télécommunication et une conduite de drainage en provenance de la gare de triage.

L’assainissement du sol comprend le système de vannes à installer dans les tuyaux pour retenir les 
eaux pluviales en cas de pollution accidentelle.

L’alimentation du site comprend la pose de câbles électriques et de tuyaux permettant l’alimentation 
des bâtiments par du gaz.

Les équipements de génie technique des bâtiments secondaires comprennent:
– les équipements techniques spéciaux des bâtiments précités reprenant les installations électriques 

courant faible, basse tension, les installations de ventilation, de chauffage et de climatisation et les 
installations sanitaires;
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– les équipements informatiques (hardware et software) des gates d’entrée avec guichets et du gate 

– les appareils de mesurage du gabarit et les bascules du gate gabarit/pesage;
– les équipements techniques et informatiques du Poste Central de Commande et le traingate à l’entrée 

ferroviaire du site;
– la distribution data/téléphone en fibre optique reliant tous les bâtiments;
– le réseau de surveillance des équipements techniques, du contrôle d’accès, détection intrusion, ins-

tallation de vidéo-surveillance et de la gestion centralisée du contact d’alarme;
– un réseau de mise à terre global du site interconnectant les différentes installations et
– les équipements de contrôle d’accès.

-
tement semi-rigide résistant aux sollicitations du poids et de la friction des pneus de ces engins et 
offrant une bonne rugosité permettant d’exécuter les manoeuvres en toute sécurité. Ce type de revête-

traitement lors d’une intervention des services de secours en cas d’incendie ou d’accident.

Le système d’exploitation comprend:
– la mise en place de rails de roulement des deux grues portiques;
– l’alimentation électrique des conteneurs réfrigérés (REEFER) et
– l’évacuation par pompage et après passage par un déshuileur des eaux de surface de la partie amont 

des voies utilisées pour le chargement de remorques sur des wagons du type Modalohr hors atteinte 
gravitaire du réseau d’assainissement.

La sécurisation du site comprend:
– l’éclairage du site;
– le système de sonorisation;
– le système de surveillance par caméras à chaque accès sur les portiques et
– les barrières.

Les aménagements extérieurs comprennent:

triage;

– le câblage pour réseaux WIFI et FUNK pour couvrir le site entier et
– la mise en place des hydrants et des bouches d’incendies.

*

2. LE PARKING COUVERT

ancré sur des pieux forés descendant entre six et onze mètres dans les sols porteurs. La structure por-

manoeuvres de stationnement, grâce à une poutre acier mixte de haute résistance portant de poteau de 

les rampes sont réalisées en prédalles.

construction ultérieure éventuelle du quatrième bloc de bâtiment sur l’emprise réservée au côté 
Est du site. Ce quatrième bloc avec entrée séparée n’est pas compris dans la présente loi de 
financement.
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dont deux emplacements pour personnes à mobilité réduite, et de 64 emplacements sur chacun des 
autres niveaux.

*

3. LE BATIMENT ADMINISTRATIF

La construction du bâtiment administratif comprend:
– l’installation du chantier;
– les travaux de terrassement et fondation sur pieux avec étanchéité;
– les travaux de gros oeuvres, y compris une structure métallique et des charpentes en bois;
– les travaux de fermeture de gros oeuvre;
– le parachèvement et les travaux de finition;
– les installations électriques;
– les installations de chauffage et de climatisation;
– la mise en place des ascenseurs;
– les équipements sanitaires;
– les équipements fixes de cuisine et
– l’équipement intégré.

Les trois blocs A, B et C du bâtiment administratif sont liés entre eux par des passerelles. Une réserve 
foncière est réservée à gauche du bâtiment afin de réaliser dans une étape ultérieure le bloc D non 
prévu dans la présente loi de financement. Le bloc B dispose d’un rez-de-chaussée et de quatre étages, 
tandis que les blocs A et C ne disposent que d’un rez-de-chaussée et de trois étages. Les vestiaires pour 
les agents travaillant sur le site sont aménagés au sous-sol du bloc C. Une cantine sera aménagée au 
rez-de-chaussée du bloc A. Le bloc B dispose d’une réception au rez-de-chaussée et de salles de confé-
rence au quatrième étage.

*

4. LES AMENAGEMENTS EXTERIEURS DU BATIMENT 
ET DU PARKING

– les travaux de génie civil et de canalisations;
– l’aménagement des alentours, y compris les plantations et la mise en place du mobilier urbain et
– les installations d’éclairage.

*

5. LES COUTS DE REALISATION

Les coûts de réalisation de la deuxième phase du projet se résument comme suit:

Le génie technique, les infrastructures de sécurité et autres aménagements 16.756.384 €
2.583.055 €

Le bâtiment administratif 16.997.973 €
623.504 €

Divers, imprévus et pour arrondir 2.039.084 €
Total hors TVA, indice des prix de la construction d’octobre 2012: 725,05 39.000.000 €

Lors de ses réunions des 23 septembre 2014 et 3 octobre 2014, la Commission d’analyse des projets 
d’infrastructure ferroviaire a examiné le dossier sous objet.
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Ladite commission propose à Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures 
de transmettre le dossier pour approbation au Conseil de Gouvernement.

   
 

  Félicie WEYCKER 
  

*

TEXTE COORDONNE
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Loi du 3 juin 2003
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Loi du 18 décembre 2003

(Mém. A – 195 du 31 décembre 2003, p. 4073; doc. parl. 5098) 
Loi du 18 avril 2004

(Mém. A – 64 du 30 avril 2004, p. 958; doc. parl. 5192)
Loi du 18 avril 2004

(Mém. A – 65 du 5 mai 2004, p. 974; doc. parl. 5233)
Loi du 23 décembre 2005 

(Mém. A – 217 du 29 décembre 2005, p. 3387; doc. parl. 5500)
Loi du 24 juillet 2006

(Mém. A – 141 du 16 août 2006, p. 2333; doc. parl. 5529)
Loi du 18 décembre 2006

(Mém. A – 222 du 21 décembre 2006, p. 3796; doc. parl. 5589)
Loi du 13 mars 2007
 (Mém. A – 44 du 28 mars 2007, p. 800; doc. parl. 5198; dir. 97/11; Rectificatif: Mém. A – 164 du 

29 août 2007, p. 3074)
Loi du 5 juin 2009

(Mém. A – 134 du 15 juin 2009, p. 1888; doc. parl. 5968)
Loi du 6 mai 2010

(Mém. A – 75 du 19 mai 2010, p. 1378; doc. parl. 6107)
Loi du 3 août 2010

(Mém. A – 135 du 12 août 2010, p. 2194; doc. parl. 6110; dir. 2007/58)
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Loi du 17 décembre 2010
(Mém. A – 240 du 24 décembre 2010, p. 4016; doc. parl. 6146) 

Loi du 19 juin 2012
 (Mém. A – 146 du 18 juillet 2012, p. 1800; doc. parl. 6430; Texte coordonné: Mém. A – 146 du 18 

juillet 2012, p. 1801)
Loi du 27 août 2013

(Mém. A – 162 du 9 septembre 2013, p. 3104; doc. parl. 6569)
Loi du 28 avril 2014

(Mém. A – 80 du 13 mai 2014, p. 1306; doc. parl. 6601)
Loi du 27 août 2014

(Mém. A – 171 du 1er septembre 2014, p. 3228; doc. parl. 6684)
Loi du 19 décembre 2014

(Mém. A – 248 du 23 décembre 2014, p. 4809; doc. parl. 6669)
Loi du 19 décembre 2014
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Texte coordonné au 29 décembre 2014
Version applicable à partir du 2 janvier 2015

I. Les principes de gestion du „réseau ferré“1

Art. 1er. Le „réseau ferré luxembourgeois“1 est conçu pour répondre aux besoins globaux de l’amé-
nagement du territoire, du développement de l’économie et de la mobilité de la population.

Ses raccordements avec les chemins de fer des pays voisins contribueront à son insertion appropriée 
dans les réseaux de transport transeuropéens et à une desserte ferroviaire adéquate de la région 
transfrontalière.

Art. 2.  „Par réseau ferré il faut entendre l’infrastructure ferroviaire telle 
qu’elle est définie par la directive modifiée du Conseil du 29 juillet 1991 relative au développement 
de chemins de fer communautaires (91/440/CEE).“

L’infrastructure ferroviaire se compose des éléments suivants, pour autant qu’ils font partie des voies 
principales et des voies de service, à l’exception de celles situées à l’intérieur des ateliers de réparation 
du matériel et des dépôts ou garages d’engins de traction, ainsi que des embranchements 
particuliers: 
– Terrains; 
– Corps et plate-forme de la voie, notamment remblais, tranchées, drains, rigoles, fossés maçonnés, 

aqueducs, murs de revêtement, plantations de protection des talus, etc.;
 quais à voyageurs et à marchandises;
 accotements et pistes;
 murs de clôture, haies vives, palissades;
 bandes protectrices contre le feu;
 dispositifs pour le réchauffage des appareils de voie;
 écrans pare-neige; 
– Ouvrages d’art:
 ponts, ponceaux et autres passages supérieurs, tunnels, tranchées couvertes et autres passages 

inférieurs;

1 Modifié par la loi du 24 juillet 2006.   
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 murs de soutènement et ouvrages de protection contre les avalanches, les chutes de pierres, etc.; 
– Passages à niveau, y compris les installations destinées à assurer la sécurité de la circulation 

routière; 
– Superstructure, notamment:
 rails, rails à gorge et contre-rails;
 traverses et longrines, petit matériel d’assemblage, ballast, y compris gravillon et sable;
 appareils de voie;
 plaques tournantes et chariots transbordeurs (à l’exception de ceux exclusivement réservés aux 

engins de traction); 
– Chaussées des cours à voyageurs et à marchandises, y compris les accès par route; 
– Installations de sécurité, de signalisation et de télécommunication de pleine voie, de gare et de triage, 

y compris installations de production, de transformation et de distribution de courant électrique pour 
le service de la signalisation et des télécommunications; 
bâtiments affectés auxdites installations;

 freins de voie; 
– Installations d’éclairage destinées à assurer la circulation des véhicules et la sécurité de cette 

circulation; 
– Installations de transformation et de transport de courant électrique pour la traction des trains; sous-

stations, lignes d’alimentation entre les sous-stations et les fils de contact, caténaires et supports; 
troisième rail avec supports; 

– Bâtiment affectés au service des infrastructures.
Les éléments composant l’infrastructure ferroviaire pourront être complétés ou modifiés par règle-

ment grand-ducal. 

Art. 3. A partir de l’entrée en vigueur de la présente loi l’Etat a la pleine propriété du „réseau ferré“1.
L’Etat et les CFL procéderont „jusqu’au 1er juillet 1997“2 aux écritures cadastrales afférentes qui 

seront reprises dans un règlement grand-ducal énumérant les propriétés domaniales concernées.

Art. 4. L’Etat pourvoit à la remise en état, à la modernisation et à l’entretien du „réseau ferré“1 ainsi 
qu’aux raccordements ferroviaires internationaux.

Il décide de la construction de lignes nouvelles ainsi que de l’extension et de la suppression de lignes 
existantes.

Il a la charge de la police du „réseau ferré“1. Cette mission comporte notamment l’obligation d’assu-
rer les conditions de sécurité de l’exploitation ferroviaire, de sûreté des personnes et des biens et de 
conservation et de viabilité du „réseau ferré“1.

Les prescriptions y relatives seront fixées par règlement grand-ducal.

Art. 5. La remise en état, la modernisation et l’extension du „réseau ferré“1, la suppression de lignes 
ainsi que l’adaptation et le développement des raccordements ferroviaires internationaux sont réalisés 
sous l’autorité du membre du Gouvernement ayant dans ses attributions les chemins de fer, ci-après 
désigné par le terme „le ministre“, avec le concours tant des services administratifs et techniques de 
l’Etat que du gestionnaire de l’infrastructure.

Le ministre peut s’assurer, avec l’accord du Conseil de Gouvernement, tous autres concours néces-
saires à la réalisation du programme d’investissement ferroviaire et des raccordements ferroviaires 
transfrontaliers. Il peut notamment engager, par contrat à durée déterminée, du personnel expert en la 
matière dont un expert administrateur chargé de la coordination. Les frais y relatifs sont supportés à 
parts égales par les deux Fonds institués en vertu des articles 10 et 13.

1 Modifié par la loi du 24 juillet 2006.
2 Prorogé par la loi du 28 mars 1997.
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Art. 6. La gestion du „réseau ferré“1 est confiée à la Société Nationale des Chemins de Fer 
Luxembourgeois, en abrégé CFL, ci-après dénommée le gestionnaire de l’infrastructure.

Les modalités de mise en œuvre de cette mission sont réglées par voie de contrat entre l’Etat et les 
CFL à approuver par règlement grand-ducal.

(Loi du 13 mars 2007)
„Art. 7. Toute construction de ligne de chemin de fer nouvelle, toute adjonction de voie(s) à une 

ligne de chemin de fer existante ainsi que tout autre projet de modification d’une ligne existante, y 
compris les installations ferroviaires connexes, font l’objet d’une évaluation des incidences du projet 
sur l’environnement dans les limites et conformément aux modalités de la loi du 13 mars 2007 portant 
transposition en droit luxembourgeois en matière d’infrastructures de transport de la directive 97/11/
CE du Conseil du 3 mars 1997 modifiant la directive 85/337/CEE concernant l’évaluation des inci-
dences de certains projets publics et privés sur l’environnement.“

Art. 8. 

II. L’institution d’un Fonds du Rail

Art. 9. Les projets de remise en état, de modernisation et d’extension du réseau ferré ou de sup-
pression de lignes sont repris dans un programme d’investissement quinquennal établi par le ministre 
avec le concours du gestionnaire de l’infrastructure et soumis préalablement à son exécution à l’appro-
bation du Gouvernement en Conseil.

Sur proposition du ministre une mise à jour du programme sera faite tous les ans par le Gouvernement.

Art. 10. „Il est institué un fonds spécial, dénommé „Fonds du Rail“.
1. Sont imputés sur le Fonds du Rail:

– les dépenses occasionnées par la réalisation du programme d’investissement;
– les dépenses relatives aux acquisitions immobilières requises dans l’intérêt de la réalisation du 

programme d’investissement;
 
– „les dépenses relatives à la gestion courante de l’infrastructure comprenant notamment les frais 

d’entretien du réseau ferré luxembourgeois ainsi que les dépenses relatives à la régulation du trafic 
ferroviaire sur ledit réseau;“

– les frais d’experts et d’études relatifs à la réalisation du programme d’investissement ainsi que les 
frais d’études et de surveillance de la gestion de l’infrastructure ferroviaire;

 
– „les dépenses relatives aux acquisitions d’infrastructures et d’installations ferroviaires existantes qui 

ne font pas partie du réseau ferré national;“
 (Loi du 3 août 2010)
– „les frais de fonctionnement du régulateur du marché ferroviaire.“

Le Ministre ordonnance les dépenses à charge de ce Fonds.

2. Le Gouvernement est autorisé à réaliser les projets d’infrastructure ferroviaire énoncés au pro-
gramme des investissements repris au paragraphe 3. et concernant la remise en état, la modernisation 
et l’extension du réseau ferré ainsi que la suppression de lignes. Les projets en question comprennent 
les études préparatoires et définitives, l’acquisition des terrains et des immeubles bâtis, la construction, 
le parachèvement et l’équipement des voies, installations de voies et ouvrages d’art, les raccordements 
à l’infrastructure existante ainsi que le rétablissement des communications interrompues.

1 Modifié par la loi du 24 juillet 2006.
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3. Le Gouvernement est autorisé à imputer à charge des crédits de ce fonds spécial les dépenses 
concernant la réalisation des projets énumérés ci-après et qui dépassent le montant prévu par la légis-
lation portant exécution de l’article 99, troisième et quatrième phrases de la Constitution.“

„Les dépenses d’investissement concernant ces projets ne peuvent pas dépasser les montants ci-après 
indiqués, sans préjudice des hausses légales de prix pouvant intervenir jusqu’à l’achèvement des 
travaux:

1a° Ligne de Zoufftgen à Luxembourg (renouvellement complet des voies 
existantes entre Bettembourg/frontière et Luxembourg) 12.518.623 €

1b° Ligne Zoufftgen-Luxembourg (aménagement d’une 3e voie dans le triangle 
de Fentange, augmentation de la capacité de ligne par l’optimisation des 

de Luxembourg) 27.500.000 €
2° Mise à double voie intégrale de la ligne de Pétange à Luxembourg et 

renouvellement et modernisation des installations fixes de ces lignes, en 
particulier dans les secteurs des gares de Pétange et de Rodange 319.920.000 €

3° Renouvellement complet de voie et des infrastructures de la ligne de 
Luxembourg à Gouvy, dite „Ligne du Nord “, en particulier de la section 
de voie Walferdange-Lorentzweiler et augmentation de la capacité de ligne 14.497.656 €

4° Renouvellement de voie, d’appareils de voie et du poste directeur en gare 
de Wasserbillig 23.867.189 €

5° Renouvellement et modernisation des installations fixes des lignes de 
Noertzange à Rumelange et de Tétange à Langengrund, en particulier dans 
les secteurs des gares 9.441.223 €

6° Gare Esch-sur-Alzette (modernisation et renouvellement des installations 
fixes, situation définitive) 25.161.193 €

7° Création d’un faisceau de remisage pour le matériel roulant en Gare de 
Luxembourg 102.570.000 €

8° Remise en état du viaduc „Pulvermuehle“ en gare de Luxembourg 15.917.755 €
„9°

Installation d’un dispositif d’arrêt automatique des trains et installation  
d’un système de contrôle de vitesse sur l’ensemble du réseau ferré 
luxembourgeois 37.269.864,25 €“

10° Aménagement de nouveaux quais pour voyageurs 9.915.741 €
11° Alimentation du réseau ferré luxembourgeois en énergie électrique de 

 traction dans l’optique du trafic au début du 21e siècle 35.101.996 €
12° Renouvellement et suppression de passages à niveau sur l’ensemble du 

réseau 12.345.098 €
13° Modernisation et renouvellement de la ligne de Luxembourg à Kleinbettingen
14° Renouvellement de voie et d’appareils de voie, aménagement de nouvelles 

voies et de nouveaux appareils de voie tertiaires et aménagement de sup-
ports spéciaux antigraissage dans les aiguilles des appareils de voie 8.676.273 €

15° Modernisation et sécurisation de l’infrastructure ferroviaire de l’antenne 
de Kautenbach à Wiltz 31.463.086 €

„16°
Ligne de Luxembourg à Wasserbillig. Mise à double voie du tronçon de 
ligne entre Hamm (Pulvermühle) et Sandweiler 215.000.000 €“
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17° Ligne de Luxembourg à Wasserbillig. Modernisation des installations de 

Oetrange et Sandweiler-Contern 25.606.000 €
„18°

Réseau ferré luxembourgeois. Aménagement d’un réseau numérique inté-
gré ERTMS/GSM-R (partie infrastructure) 51.100.000 €“

19° Ligne du Nord. Renouvellement d’installations de voie sur plusieurs 
 tronçons de ligne 40.016.000 €

20° Tronçon de ligne Berchem/Nord-Oetrange et courbe de raccordement  
d’Alzingen. Renouvellement complet d’installations de voie 12.752.000 €

„21° (Loi du 18 décembre 2003)
Raccordement ferroviaire de Kirchberg et de Findel, d’une part, à la ligne 
de chemin de fer Luxembourg-Gouvy, dite Ligne du Nord, et, d’autre part, 
à la ligne de chemin de fer Luxembourg-Wasserbillig 389.680.000 €“

„22° (Loi du 18 avril 2004)
Construction d’une antenne ferroviaire Belval-Usines – Belvaux-Mairie 95.450.000 €“

„23° (Loi du 19 décembre 2004)
Construction d’un nouveau viaduc à deux voies à la sortie Nord de la Gare 
de Luxembourg, et réaménagement général de la tête Nord de la Gare de 
Luxembourg 334.000.000 €“

„24°
Gare de Luxembourg. Reconstruction du passage supérieur situé au point 

d’Alsace) 19.250.000 €“
„25° (Loi du 17 décembre 2010)

Gare périphérique de Howald. Aménagement de la phase 1 42.878.500 €“
„26°

Ligne du Nord. Renouvellement complet de différents tronçons de voie 
avec amélioration de la plate-forme en vue de la mise en œuvre de traverses 
en béton 96.200.000 €

27° Ligne de Luxembourg à Kleinbettingen. Modernisation de la ligne. 
Phase 1: Renouvellement des Postes Directeurs sur la situation actuelle 42.000.000 €

28°
Gare de Differdange. Modernisation et renouvellement des installations 
fixes 51.000.000 €“

„29° (Loi du 27 août 2013)
Ligne de Zoufftgen/frontière à Luxembourg; aménagement d’une  
plate-forme multimodale à Bettembourg/Dudelange – Phase I: travaux 
préparatoires 182.000.000 €“

„30° (Loi du 28 avril 2014)
Ligne de Luxembourg à Kleinbettingen. Modernisation de la ligne.  
Phase II: Réélectrification de la ligne 60.800.000 €“

„31° (Loi du 19 décembre 2014)
Construction d’une nouvelle ligne entre Luxembourg et Bettembourg 292.013.570 €“

„32° (Loi du 27 août 2014)
Ligne de Luxembourg à Troisvierges/frontière. Aménagement d’un point 
d’arrêt „pont rouge“ à Luxembourg 96.297.629“



57

„33° (Loi du 23 décembre 2014)
98.000.000“

„34°
Ligne de Zoufftgen/frontière à Luxembourg; aménagement d’une plate-
forme multimodale à Bettembourg/Dudelange – Phase II: bâtiment 
administratif 39.000.000“

„Ces montants s’entendent hors taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Les montants repris sous 1a°, 3°, 
10°, 11°, 12° et 14° correspondent à la valeur 524,53 de l’indice semestriel des prix de la construction 
au 1er avril 2000. Ceux repris sous 1b°, 2°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 15°, 17°, 19° et 20° correspondent à la 
valeur 554,26 de cet indice au 1er octobre 2001. Celui repris sous 21° correspond à la valeur 563,36 
de cet indice au 1er avril 2002. Celui repris sous 22° correspond à la valeur 569,61 de cet indice au 
1er octobre 2002. Les montants repris sous 9°, 24° et 25° correspondent à la valeur 666,12 de cet indice 
au 1er avril 2008. Ceux repris sous 16°, 18°, 26°, 27° et 28° correspondent à la valeur 685,44 de cet 
indice au 1er octobre 2010. Ceux sous 29°, 30° et 34° correspondent à la valeur 725,05 de cet indice 
au 1er octobre 2012. Celui sous 31° correspond à la valeur 730,85 de cet indice au 1er avril 2013. 
Ceux sous 23°, 32° et 33° correspondent à la valeur 738,97 de cet indice au 1er octobre 2013. Déduction 
faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, ce montant est adapté semestriellement 
en fonction de la variation de l’indice des prix de la construction précité.“

„4. Par dérogation à l’article 12 b) de la loi du 30 juin 2003 sur les marchés publics, la durée des 
contrats et marchés relatifs aux travaux, fournitures et services à exécuter en vertu de la présente loi 
peut excéder dix exercices, y non compris celui au cours duquel ils ont été conclus.“

„Art. 11. Le Fonds du Rail est alimenté:
– par des dotations budgétaires;
 (Loi du 19 décembre 2003)
– „par des emprunts;“
– par le produit de la vente d’immeubles appartenant au domaine foncier et bâti du réseau ferré et 

rendus disponibles après la réalisation du programme d’investissement;
– par le produit des redevances d’utilisation prévues à l’article 8;
– par les revenus provenant notamment de la location d’immeubles faisant partie du domaine foncier 

et bâti du réseau ferré;
– par les subventions de l’Union européenne allouées à des projets inscrits au programme 

d’investissement.
Les sommes dont question aux tirets deux à six sont portées directement en recette au Fonds.“

III. Les raccordements ferroviaires internationaux

Art. 12. La participation à la réalisation de projets ferroviaires situés en dehors du territoire national, 
lorsque ces projets contribuent au maintien et au développement des raccordements ferroviaires du 
Grand-Duché de Luxembourg avec ses pays voisins et à l’insertion du „réseau ferré luxembourgeois“1 
dans les réseaux de transport transeuropéens doit être autorisée par une loi spéciale.

Art. 13. Les dépenses engendrées par ces participations sont à charge d’un fonds spécial, dénommé 
Fonds des Raccordements Ferroviaires Internationaux. Le ministre ordonnance les dépenses à charge 
à ce Fonds.

1 Modifié par la loi du 24 juillet 2006.
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Art. 14. Le Fonds des Raccordements Ferroviaires Internationaux est alimenté:
– par des dotations budgétaires;
– par les subventions de l’Union Européenne allouées au Grand-Duché de Luxembourg en vue de 

promouvoir la réalisation des raccordements visés à l’article 12;
– par les rémunérations des participations de l’Etat dans des entités étrangères ou internationales qui 

sont, le cas échéant, chargées de la réalisation des projets prévus à l’article 12;
 (Loi du 23 décembre 2005)
– „par des emprunts.

Les sommes dont question aux deuxième, troisième et quatrième tirets sont portées directement en 
recette au Fonds.“ 

IV. Les missions du gestionnaire de l’infrastructure

Art. 15. La gestion du „réseau ferré“1 comporte la charge de la conception, de la planification 
technique et financière, de l’adjudication et de la réalisation des travaux de renouvellement, de la 
maintenance de la totalité des voies et installations fixes du réseau ferré, dans la mesure où celles-ci 
sont nécessaires pour assurer la circulation des trains et la sécurité de cette circulation. Cette gestion 
inclut par ailleurs l’administration centrale et locale de la circulation des trains qui comprend notam-
ment la planification, le suivi, l’expédition et la réception, le dispatching et les systèmes de commu-
nication et d’information.

„Les mêmes modalités valent dans le cadre de projets d’extension du réseau ou de suppression des 
lignes dont la réalisation technique est confiée au gestionnaire. Celui-ci est notamment tenu de présenter 
au ministre un plan de renforcement des capacités, s’il est informé de problèmes de saturation sur un 
axe déterminé par l’organisme de répartition prévu par la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à l’accès 
à l’infrastructure ferroviaire et à son utilisation.“

Pour l’exécution des travaux lui incombant, le gestionnaire de l’infrastructure est investi de tous les 
droits que les lois et règlements confèrent à l’Etat en matière de travaux publics. Toutefois, il demeure 
soumis à toutes les obligations qui dérivent, pour l’Etat, de ces lois et règlements.

„Art. 16. Les opérations immobilières qui sont réalisées dans l’intérêt de la mise en œuvre du pro-
gramme dont question aux paragraphes 2. et 3. de l’article 10 sont reconnues d’utilité publique.“

(Loi du 13 mars 2007)
„Le plan des parcelles à exproprier et la liste des propriétaires concernés sont approuvés par règle-

ment grand-ducal, le Conseil d’Etat entendu en son avis. Pour le surplus les dispositions de la loi du 
15 mars 1979 sur l’expropriation pour cause d’utilité publique sont d’application; lorsque la réalisation 
d’un projet reconnu d’utilité publique relève du programme des investissements prévu à l’article 10, 
les mesures préparatoires relatives à l’expropriation sont diligentées par le ministre qui assume les 
attributions dont question aux articles 11, 12, 13, 15, 19 et 22 de la loi du 15 mai 1979 sur l’expro-
priation pour cause d’utilité publique.“

Art. 17. Le gestionnaire de l’infrastructure a l’obligation d’entretenir constamment le „réseau ferré“1 
et toutes ses dépendances dans un état tel que les besoins du trafic et la circulation des trains sont 
assurés dans des conditions de sécurité et de commodité appropriées.

Toutefois, cette obligation est limitée en cas de réduction du trafic, aux exigences du service réduit 
maintenu et en cas de suspension ou de suppression du trafic ferroviaire sur une ligne ou une section 
de ligne en ce qui concerne le gros œuvre de l’infrastructure, aux mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité publique et le respect des droits des tiers. Dans cette hypothèse le gestionnaire peut être autorisé 
par le ministre à supprimer les installations ferroviaires rendues inutiles par les transformations ainsi 
apportées à l’exploitation.

1 Modifié par la loi du 24 juillet 2006.
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Art. 18. Dans les limites de la mission lui dévolue en vertu de l’article 6 le gestionnaire de l’infra-
structure est responsable tant envers l’Etat qu’envers les particuliers, et notamment envers les entre-
prises ferroviaires qui empruntent le „réseau ferré luxembourgeois“1, du dommage causé soit par son 
propre fait, sa faute, sa négligence ou son imprudence, soit par le fait des personnes dont il doit répondre 
ou des choses qu’il a sous sa garde.

Les dispositions qui précèdent ne préjudicient pas à l’application des dispositions internationales 
sur la responsabilité en matière de gestion de l’infrastructure ferroviaire.

Art. 19. Le gestionnaire réalise et entretient les embranchements particuliers conformément aux 
modalités fixées dans le contrat de gestion à conclure selon l’article 6.

Les conditions de la réalisation, de l’entretien et de l’usage de ces embranchements particuliers sont 
convenues entre le gestionnaire et l’embranché.

„Art. 20. Le gestionnaire de l’infrastructure effectue les paiements correspondant aux engagements 
financiers et recouvre les recettes relevant des missions lui confiées dans le cadre de la présente loi.

Conformément aux modalités fixées par le contrat de gestion prévu à l’article 6 l’Etat rémunère les 
prestations effectuées par le gestionnaire à charge des crédits du Fonds du Rail et le gestionnaire verse 
au profit du Fonds du Rail les recettes dont le recouvrement lui a été confié.

„Les comptes des CFL relatifs à la gestion du réseau ferroviaire sont tenus d’après les principes et 
les modalités de la comptabilité commerciale et de façon à permettre la tenue et la publication de 
comptes de profit et pertes séparés et de bilans financiers annuels séparés décrivant les actifs et les 
passifs, d’une part, pour les activités relatives à la gestion de l’infrastructure ferroviaire et, d’autre part, 
pour les autres activités dont notamment celle relative à la fourniture de services de transports. Les 
aides publiques versées à l’une de ces catégories d’activités ne peuvent pas être transférées à l’autre; 
cette interdiction doit être reflétée par les comptes y relatifs.“ 

Le gestionnaire veillera par ailleurs, en ce qui concerne la gestion du „réseau ferré“1, à séparer les 
produits et les charges se rapportant aux investissements, à l’entretien et à la régulation du trafic.“

Art. 21. Sont abrogés l’article 49 et l’article 50, à l’exception de son dernier alinéa, de la loi du 
23 décembre 1994 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 1995.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée 
par tous ceux que la chose concerne.

1 Modifié par la loi du 24 juillet 2006.
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